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privé, d'une des différentes lois des communautés religieuses ou de la 
troisième partie de la Loi des compagnies™*, sa gestion demeurait 
essentiellement privée, c'est-à-dire l'affaire de ceux qui en avaient 
demandé l'incorporation. Depuis l'application de la Loi 48, la forma
tion d'un conseil administratif d'un centre hospitalier public ne permet 
plus cette qualification. Car, contrairement à l'ancienne Loi des hôpi-
taux235, la nouvelle loi-cadre des services de santé prévoit une 
formation à caractère public du conseil d'administration d'un centre 
hospitalier public236. La présence renouvelable de représentants de 
différents groupements au conseil d'administration d'un établissement 
hospitalier public justifie désormais la qualification de «gestion 
publique ». 

Donc, comparé à la qualification retenue préalablement, un 
centre hospitalier public serait beaucoup mieux assorti, en rapport à la 
nouvelle Loi 48, d'une qualification de « service publlc à gestion 
publique ». 

B - Jurisprudence de common law 

L'absence d'analyse approfondie tant du côté de la jurisprudence 
que de la doctrine québécoise nous incite maintenant à porter notre 
attention du côté de la common law. Le fait qu'un centre hospitalier 
public soit reconnu comme une corporation publique237 justifie cette 
incursion à la fois dans une province canadienne et à la fois en 
Angleterre dont les principes de common law émis s'appliquent chez 
nous aux matières relevant du domaine public. 

1 - Nyberg v. Provost Municipal Hospital Board238 

Le seul arrêt canadien qui ait eu à tenir compte de la nature de la 
relation existant entre un centre hospitalier public et le Gouvernement 

234. Op. cit., supra, note 31. Voir, supra, p. 232 les modes constitutifs existant avant le premier 
juin 1972 et décrits à la sous-section 1 de la section 1. 

235. Op. cit., supra, note 97. 

236. Art. 51. Une comparaison de l'ancienne Loi des hôpitaux avec la nouvelle Loi 48 nous fait 
découvrir qu'essentiellement les deux lois diffèrent sur le contrôle de la gestion et du 
pouvoir général de dépenser du centre hospitalier public. Par rapport à l'ancienne 
législation, ce type de contrôle était inexistant sur la gestion de l'établissement et presque 
juridiquement absent sur le pouvoir général de dépenser. En effet, concernant le budget, le 
Ministre émettait des «directives» (a. 21 de la Loi des hôpitaux et a. 59 et 275 de son 
règlement general. Règlements d'application des lois. 1972,7-183). 

237. Voir, supra, p. 235 la sous-section 2 de la section I, la nature juridique du centre hospitalier 
public. 

238. [1927] S.C.R. 969; [1926] 2 D.L.R. 563 (Courd'appel); 22 Alta. L.R. I (1" instance). 


